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ment dont est appel en ce qui concerne les appointements de
Pictet, comme ingénieur conseil de la Compagnie industrielle,
l'allocation à son profit de la commission de 8 0/0 sur la vente de
l'acide sulfureux anhydre et les insertions demandées par la
Compagnie ;
Déboute les parties du surplus de leurs conclusions respectives,

dans lesquelles elles sont déclarées mal fondées.
lre Chambre de la Cour. — M. PÉRIVIER, premier prési-

dent. — Plaidants : Me POUILLET pour la Compagnie in-
dustrielle et Me LOUSTAUNAU pour M. Pictet.

ART. 3839.
Brevet Méresse et Rondepierre. — Pont-barrage.— Irresponsabilité des entrepreneurs. — Antério-
rités. — Etudes faites par les ingénieurs de l'Etat.
— Découvertes par employés.

Les entrepreneurs, qui ne font qu'exécuter les plans et
dessins en se conformant aux conditions de marché et n'ont
pris aucune part à la rédaction des projets, ne sont pas res-
ponsables de la contrefaçon qui pourrait résulter de leurs
travaux (1).
Les ingénieurs des Ponts et Chaussées, fonctionnaires

rétribués de l'État, agissent, lorsqu'ils font un travail pour
un service public rentrant dans leurs attributions, comme
des mandataires ; des études faites par un ingénieur des
Ponts et Chaussées pour le service de la navigation, même
si elles n'ont pas été adoptées et exécutées, constituent donc
pour l'État une possession personnelle qu'elle peut opposer
à des tiers (2).

(C. de Paris, 5 mars 1896.— Rondepierre c. Préfet de la Seine).

En 1880, des grands travaux ayant été entrepris par

(1) Cf. Paris, 12 juillet 1855, cité par Pouillet, Brev. d'inv., n. 658, 2».
M. Pouillet enseigne pourtant, n. 657, que le fabricant, qui a sa per-
sonnalité distincte, est responsable delà contrefaçon, même s'il ne fait
qu'exécuter une commande.
Il y avait, dans l'espèce, une autre raison de mettre les entrepreneurs

hors de cause, c'est que la contrefaçon n'aurait pu exister en tous cas
que dans l'ensemble de la construction et que chacun des entrepreneurs
n'avait exécuté qu'une partie des travaux.
(2) Sur la propriété des inventions faites par les fonctionnaires, voir

Pouillet, Brev. d'inv., n. 194. — Sur la possession personnelle, voir
op. cit., n. 428 et s.
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l'Etat pour améliorer la navigation de la Seine, notam-
ment à Poses où l'on procédait à l'établissement d'un nou-
veau barrage, une saisie fut pratiquée chez les entrepre-
neurs de ce barrage, MM. Moreau, Joly et Delafoy à la

requête de M. Rondepierre qui avait fait breveter un sys-
tème de barrage les 19 octobre 1876 et 4 janvier 1879.
Les entrepreneurs assignés devant le Tribunal civil de

la Seine mirent en cause l'Etat ; une expertise fut ordon-
née par jugement du 1er mai 1884 et confiée à MM. Jous-
selin, Fleuret et Meyer.
Le rapport des experts fut entériné par un jugement de

la V chambre du Tribunal, le 14 janvier 1892, après plai-
doiries de Mes BELLET, DESJARDINS, SANDRIQUE, POUILLET :

LE TRIBUNAL, En ce qui touche les entrepreneurs Moreau, Joly
et Delafoy :
Attendu que, sur la poursuite en contrefaçon dirigée contre

eux à la requête d'Emile Rondepierre, les susnommés, ayant
coopéré, chacun pour les travaux de sa profession, à l'édification
du barrage de Poses sur la Seine, ont appelé en garantie le pré-
fet de la Seine, représentant l'Etat ;
Attendu qu'il est constant et qu'il n'est pas contesté qu'ils n'ont

fait qu'exécuter les plans et dessins de l'administration des Ponts
et Chaussées, en se conformant aux clauses et conditions de leurs
marchés respectifs ; qu'ils n'ont pris aucune part à la rédaction
des projets, et que l'application du système adopté ne procède
pas-d'eux, mais des agents de l'Etat dont ils ont suivi les ordres
et les instructions ;
Qu'au surplus l'Etat, par son représentant légal, a déclaré pren-

dre le lieu et place de ses entrepreneurs et défendre seul à l'ac-
tion du demandeur ;
Attendu, dès lors, que Moreau, Joly et Delafoy sont fondés à

demander leur mise hors de cause; qu'il échet de la prononcer;
En ce qui touche le préfet de la Seine es qualités :
Attendu que, par jugement de ce siège en date du l«r mai 1884,

Jousselin, Fleuret et Meyer ont été nommés experts à l'effet de
dire : 1» si l'invention pour laquelle Rondepierre a pris un bre-
vet le 19 octobre 1876, avec certificat d'addition du 4 janvier
1879, est brevetable ou si, au contraire, les antériorités qu'on lui
oppose doivent la faire considérer comme étant tombée dans le
domaine public ;
2» Au cas où l'invention serait brevetable, si la construction

du pont de Poses est une contrefaçon du système breveté, et en
quoi consiste cette contrefaçon ;
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3° Si Moreau a pu connaître, d'après les plans fournis, si le
travail qu'il exécutait devait servir à un pont-barrage rentrant
dans le système du brevet ;
4° Si le système de pont-barrage exécuté ou en voie d'exécu-

tion à Poses n'est que l'application plus ou moins complète des
études et des travaux de l'ingénieur Tavernier dont l'Etat est pro-
priétaire ;
Attendu que les experts ont procédé à la mission qui leur a été

confiée et ont dressé de leurs multiples opérations le rapport
déposé au greffe de ce Tribunal le 7 juin 1886 ;
Qu'il ressort de leurs constatations, observations et conclusions,

que le brevet pris le 19 octobre 1876, au nom des sieurs Méresse
et Rondepierre, ainsi que le certificat d'addition pris le 15 jan-
vier suivant, se trouvent en présence de deux antériorités ;
Que la première est formée par une étude faite avant 1875 par

feu l'ingénieur Tavernier, renfermant les dispositions fondamen-
tales qui ont fait ultérieurement l'objet du brevet,à savoir: l'em-
ploi d'un pont supérieur au barrage, combiné avec l'emploi d'en-
gins mobiles articulés par leur tête et se relevant horizontalement
sous le pont à l'aide de treuils qui y roulent ;
Qu'à la vérité il existe certaines différences entre les dessins du

projet transmis et les dispositions figurées au brevet Rondepierre,
différences portant dans la substitution d'un pont unique aux
deux passerelles Tavernier, dans l'inclinaison des engins mobiles,
dans leur mode d'appui sur le radier lui-même ou sur un seuil
spécial pratiqué dans le radier et dans l'emploi de cadres à van-
nes tournantes au lieu de cadres à vannes glissantes ;
Mais qu'il n'y faut voir que des variantes d'exécution qui n'in-

fluent en rien sur le fond de l'idée poursuivie parles inventeurs,
et qui n'affectent pas la substance même de l'invention ;

Qu'au point de vue technique le projet Tavernier est valable-
ment opposable au brevet Méresse et Rondepierre ;
Que la seconde antériorité est constituée par le pont-barrage

construit à Pretzion, sur l'Elbe, en 1874, ouvrage renfermant les

dispositions fondamentales du brevet, à savoir l'emploi d'un pont
supérieur au barrage, l'emploi d'engins mobiles articulés par
leur tête et se relevant horizontalement sous le pont à l'aide de
treuils qui y roulent ;

Que les différences existant entre le barrage de Pretzion et le
brevet ne portent que sur des procédés d'exécution ne pouvant,
eux aussi, influer sur le principe même du système;
Que l'application doit être considérée comme semblable, mal-

gré la différence des dimensions et de la nature du cours d'eau ;
que, par conséquent, le pont-barrage de Pretzion constitue une
antériorité opposable au brevet du 19 octobre 1876;
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Attendu que, dans ces conditions, les experts ont été d'avis

que ce brevet devait être considéré comme étant tombé dans le

domaine public ;
Que, selon eux, empruntant pour le pont-barrage de Poses les

dispositions sus-rappelées, c'est-à-dire le pont supérieur et les

engins mobiles articulés sous le pont, se relevant horizontalement

à l'aide de treuils, il n'y a pas eu contrefaçon du brevet Méresse

et Rondepierre, mais application du projet Tavernier et du bar-

rage à grande retenue de Pretzion ;
Attendu enfin que les experts ont conclu, par les motifs cir

dessus déduits, à la non-responsabilité des entrepreneurs et à

leur mise hors de cause ;
Attendu que Rondepierre, loin d'adhérer à l'avis unanime for-

mulé par les experts commis, a persévéré dans ses revendica-
tions ;
Qu'il soutient que les conclusions de leur rapport sont erro-

nées en fait et en droit et ne sauraient être admises par le Tri-
bunal ;
Qu'en l'état il convient d'apprécier le mérite des .moyens invo-

qués par le demandeur à l'encontre du rapport et aux fins de sa
demande subsidiaire en supplément d'expertise ;

Attendu que Rondepierre a défini lui-même les procédés par-
ticuliers faisant l'objet du brevet n° 115,098, consistant dans un
ensemble de dispositions propres à donner aux barrages une
plus grande hauteur de retenue et à en faciliter la manoeuvre et
comportant l'emploi combiné des trois éléments ci-après :
1° Dn pont unique, calculé de manière à pouvoir maintenir une

série d'aiguilles et permettant de les manoeuvrer ;
2° Des aiguilles inclinées (et non verticales), dont le premier

point d'appui est le pont et le second le radier ;
3o Des chaînes s'enroulant sur des treuils mobiles et servant

à relever les aiguilles ;
Qu'ainsi, ce qui constitue le système Rondepierre, d'après son

auteur, c'est la réunion de ces trois éléments : un pont, des ai-
guilles et un treuil ;
Attendu que les experts, comparant le système du projet Ta-

vernier, ont déclaré qu'il y avait entre eux plus que des rappro-
chements, mais une analogie « frappante », d'où il suit que si,
par sa date, le projet attribué à l'ingénieur Tavernier est anté-
rieur au brevet dont excipe le demandeur, l'invention de celui-ci
manque de nouveauté et ne peut être considérée comme une dé-
couverte lui conférant des droits privatifs ;
Attendu que c'est en vain que le demandeur arguerait de l'avis

de la commission des inventions instituée près l'Ecole des Ponts
et Chaussées qui n'auraient pas relevé le défaut de nouveauté qu'on
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lui oppose et aurait qualifié d'inventeurs les auteurs du projet type
qui lui était soumis ;
Que la délibération de la commission, plus explicite que la note

communiquée le 15 février 1877, vise les antériorités dont se pré-
vaut le défendeur ;
Que si la note dont s'agit, émanant du ministère des travaux

publics, division de la navigation, ne relate pas les antériorités, c'est
qu'à la vérité le ministre, saisi d'un projet de construction par la
Compagnie de Fives-Lille,qui avait entrepris l'exploitation du bre-
vet Rondepierre, n'avait pas à statuer sur la validité de ce brevet ;
qu'il s'est borné à extraire du rapport de la commission les con-
sidérations techniques de nature à motiver sa décision ;
Attendu que, selon le demandeur, il existerait quatre différences

essentielles entre son système et le projet de l'ingénieur Tavernier,
consistant: 1° Dans la substitution d'un pont unique, pouvant
avoir de très grandes portées et être établi de toutes dimensions
selon la nature du barrage, aux deux ponts séparés, larges de
trois mètres chacun, dont se compose le système rival ; 2° dans
l'emploi d'aiguilles ou cadres assemblés à vannes à papillon, in-
clinés et portant sur le radier, substitués aux montants verticaux
non reliés, sur lesquels glissent de haut en bas des panneaux en
bois ; 3° dans la disposition de son système qui permettrait de
jeter bas les aiguilles, lorsqu'on enlève leur goujon d'articulation ;
4" et dans la substitution au treuil à mains d'un treuil à vapeur sur
rails pour le relèvement des vannes ;
Attendu que ces différences ont été jugées par les experts comme

desimpies modalités ou variantes dans les procédés d'exécution,
des détails secondaires n'affectant pas la substance de l'invention
telle que Rondepierre l'a définie ;
Qu'ils ont pu affirmer, comme ils l'on fait, que le projet Taver-

nier, antérieur en date au brevet Rondepierre, renferme les dis-

positions fondamentales de ce brevet, à savoir le pont supérieur
destiné à la manoeuvre des engins mobiles du barrage, le treuil
destiné à relever horizontalement ces engins et le mode de rele-

vage de ces engins par rotation autour d'un axe supérieur;
Que les dissemblances indiquées par le demandeur ne sont que

des moyens accessoires et de détail, qui n'influent en rien sur le
fond même et sur le principe de l'idée poursuivie; qu'elles ne sau-
raient être considérées comme une combinaison nouvelle ;
Que l'idée de l'invention réside entière dans l'emploi du pont

supérieur pour la manoeuvre du barrage ; mais que cette idée n'est
ni modifiée, ni altérée par l'emploi d'un pont unique portant le
treuil de manoeuvre et l'axe de suspension des cadres mobiles ou
d'un pont divisé en deux parties formant passerelles, l'une por-
tant le treuil, l'autre l'axe de suspension des engins mobiles ;
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Qu'il faut en dire autant de l'inclinaison ou de la verticalité des

aiguilles puisque,inclinées ou verticales, ellesremplissent le même

but, qui est d'arrêter l'eau, et qu'elles le remplissent de la même

façon, dès lors qu'elles sont appuyées par leur base sur un seuil
fixe ;
Attendu que la troisième différence, relative au mode de décro-

chage des aiguilles, dans certains cas exceptionnels, n'ayant pas
été indiquée dans le mémoire descriptif, il n'y a lieu d'en faire
état ;
Qu'au surplus ce procédé ne forme pas un élément constitutif

et significatif de la chose brevetée, puisque la manoeuvre de jeter
bas les aiguilles, en les séparant de leur axe d'articulation, peut
s'opérer, dans les mêmes cas de détresse, avec les cadres du projet
Tavernier, aussi bien qu'avec les aiguilles du système Rondepierre ;
Attendu enfin que la manoeuvre du treuil qui sert à abaisser ou

à relever les engins, qu'elle soit faite à mains d'hommes ou à
l'aide d'un moteur à vapeur, cette circonstance, simple procédé
d'exécution, n'est pas de nature à changer l'idée générale de l'in-
vention, ni même sa mise en pratique; que, d'ailleurs, l'emploi
du treuil à vapeur n'est pas énoncé au mémoire descriptif;
Attendu qu'on ne saurait contester, de la part du demandeur,

l'authenticité du projet Tavernier; queparmiles nombreuses attes-
tations, dignes de foi, produites au débat et émanant d'hommes
de l'art qui affirment avoir connu, du vivant de l'ingénieur Taver-
nier, le système qui porte son nom, en avoir conféré avec lui, en
avoir étudié les procédés et en avoir vu les plans, il convient de
citer le témoignage péremptoire de l'ingénieur en chef Lagrenée,
spécialement chargé du service de la navigation de la Seine ; qu'il
écrivait, en effet, le 29 décembre 1876, au directeur de la Com-
pagnie de Fives-Lille, en réponse à sa proposition d'exécuter les
barrages à établir sur la Seine selon le type créé par Méresse et
Rondepierre : « que l'idée de former un barrage au moyen de
vannes suspendues au tablier d'un pont appartenait à feu Taver-
nier, ancien ingénieur en chef de la navigation de la Seine, au-
teur d'un projet complet et parfaitement étudié, présenté il y
avait plusieurs années et dont il avaitles dessins entre les mains »,
ajoutant, M. Lagrenée, i qu'il avait lui-même prescrit aux ingé-
nieurs de son service une étude de barrage suivant le projet
Tavernier » ;
Attendu que le rapport officiel que Tavernier adressait, le

23 septembre 1874, au ministre des travaux publics et qui a été
déposé aux archives administratives contient, sous forme d'avant-
projet, avec figures et légendes, la description et le mode d'ap-
plication de son système ;
Que si l'existence et l'origine du projet Tavernier sont suffisam-



- 79 -

ment démontrées par les divers éléments de la cause, sa priorité
ne l'est pas moins, puisque l'auteur est décédé le 8 janvier 1875
et que le brevet Rondepierre n'a été pris que le 19 octobre 1876 ;
Attendu que vainement le demandeur prétendrait que la pos-

session de son projet était personnelle à Tavernier, et que l'Etat
n'est pas recevable à en revendiquer le bénéfice ;
Attendu que le Tribunal, dans son jugement du 1er mai 1884,

a reconnu l'Etat propriétaire des études et travaux de l'ingénieur
Tavernier;
Qu'il est de principe, d'ailleurs, que les agents du gouvernement

ne peuvent s'attribuer privativement les découvertes qui sont le
résultat des travaux accomplis dans l'exercice de leur emploi et

pour des objets se rattachant à leur service ; qu'ils sont, en ce
cas, des mandataires de l'Etat, tenus dans les termes de l'arti-
cle 1993 du Code civil de faire raison à leur mandant de tout ce

qu'ils ont réalisé dans l'exercice de leur mandat ;
Que les ingénieurs des Ponts et Chaussées, fonctionnaires rétri-

bués de l'Etat, faisant un travail pour un service public rentrant
dans leurs attributions, ne peuvent s'en réserver la propriété ;
qu'il leur est interdit de prendre des brevets d'invention pour
les objets qui ressortent de leurs fonctions ;

Que les études, plans, devis et mémoires dressés pour leurs
travaux doivent être déposés et classés aux archives de l'admi-
nistration ;
Qu'il s'en suit que l'ingénieur en chef Tavernier agissait pour

le compte de l'Etat lorsqu'il étudiait le système des ponts-barrages
à établir dans le service de la navigation qu'il dirigeait à Lyon ;
que conséquemment c'est à l'Etat qu'appartiennent les mémoires,
plans et dessins relatifs à son projet ;
Que si, à la vérité, le barrage-écluse de la Mulàtière n'a pas été

construit d'après le projet conçu par Tavernier, l'Etat n'en possé-
dait pas moins les études et les dessins, ce qui lui permettait de
les utiliser, d'en faire l'application à son gré, ou quand il lejuge-
rait utile ;
Attendu, en droit, que la possession de l'invention par un tiers,

avant la prise du brevet, ne fût-elle pas publique, enlève à l'in-
vention tout caractère de nouveauté, au moins à l'égard de celui

qui la possède ;
Que la possession antérieure par l'Etat des études et des pro-

cédés de son ingénieur lui fournit le moyen d'opposer valable-
ment à la poursuite du demandeur l'exception personnelle qui
en dérive à son profit, sans qu'il soit besoin de rechercher si,
comme le soutient le défendeur ès-qualités, le système Tavernier
a reçu une publicité suffisante, au sens de l'article 31 de la loi

du 5 juillet 1844, pour constituer une antériorité ;
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Attendu qu'il appert du relevé des dates (novembre 1874 à

juillet 1875) que les projets d'ensemble présentés par les ingé-
nieurs pour l'amélioration de la Seine, et qui comprenaient no-

tamment la construction du barrage de Poses, les enquêtes et le

projet de loi relatif à ces travaux sont antérieurs au brevet de

Rondepierre du 19 octobre 1876 ;
Attendu que, dès cette époque, le demandeur savait, par la

lettre de l'ingénieur Lagrenée au directeur de la Compagnie de

Fives-Lille, qui exploitait son brevet, que l'administration enten-
dait revendiquer pour elle la priorité du projet Tavernier ;
Qu'en vain il prétendrait qu'il ne s'agissait, de la part de cet

ingénieur, que de simples notes,d'une ébauche incomplète d'étu-
des inachevées et sans application pratique ;
Que le système proposé par Tavernier, tel qu'il a été révélé par

ses rapports de service et tel qu'il a été apprécié par les experts,
se suffit à lui-même ; que ses dessins et ses plans sont complets ;
que sa description et ses explications présentent toute la préci-
sion requise par la loi pour donner corps à l'invention et faire

comprendre l'idée de l'auteur ;
Qu'il est manifeste que le système dont s'agit eût pu être la

matière d'un brevet, sans le droit conféré à l'Etat sur les travaux

techniques de. ses agents ;
Attendu que, si, pour les motifs de fait et de droit ci-dessus

déduits, le brevet Rondepierre n'est pas valable à l'égard de
l'Etat, défendeur en l'instance, il se trouve entaché de nullité
absolue à raison de l'antériorité du pont-barrage de Pretzion ;
Attendu que le barrage dont s'agit a été établi en 1873-74 à

Pretzion, sur l'Elbe, en exécution d'un décret du 24 juillet 1868,
et que certaines de ses dispositions n'ont été modifiées qu'en 1880
seulement ;

Qu'il se compose : 1° de deux ponts juxtaposés supportant les
parties mobiles de l'ouvrage ; 2" de montants métalliques articu-
lés à charnières sous le pont amont, et qui peuvent se relever
horizontalement, soit du côté amont, soit du côté aval, lesdits
montants s'appuyant par leur pied sur des sabots en fonte encas-
trés dans le radier du pont; 3° de panneaux ou vannes glissant
dans les intervalles des montants et fermant le barrage ; 4° de
deux treuils placés sur le pont, servant l'un à relever ou abais-
ser les vannes de retenue, l'autre à relever ou abaisser les mon-
tants ;

Attendu que ces éléments sont identiques aux éléments essen-
tiels de l'invention revendiquée comme sienne par le demandeur
et se résumant en ces termes : un pont, des vannes, un treuil ;
Attendu qu'après avoir signalé dans son dire du 2 décembre

1885, devant les experts, trois différences techniques qui carac-
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tériseraient l'oeuvre brevetée, à savoir : un pont unique combiné
avec une écluse, un seul treuil de relevage et l'emploi de cadres
inclinés, Rondepierre n'insiste plus que sur deux points spéciaux,
l'existence de deux ponts à Pretzion, alors que son système ne
comporte qu'un pont, et l'emploi sur l'Elbe de montants isolés
et indépendants entre lesquels glissent les vannes au lieu des
cadres décrits dans le brevet Méresse et Rondepierre ;

Attendu qu'avec juste raison les experts n'ont vu dans ces dis-
semblances, déjà invoquées à propos du projet Tavernier, que
des détails de construction, de simples variantes d'exécution et
d'ordre secondaire, même en ce qui concerne le mode de trac-
tion, sans influence sur le principe fondamental du système lui-
même ;
Que c'est aussi à bon droit qu'ils ont considéré que les disposi-

tions du type allemand sont plus commodes que celles du brevet
et conséquemment préférables à celles-ci ;
Attendu que c'est sans raison que le demandeur opposerait

les aiguilles jointives du brevet de 1876, remplacées par des ca-
dres pleins avec vannes tournantes dans le certificat d'addition
de 1877, aux montants isolés de Pretzion entre lesquels glissent
les panneaux métalliques ;

Que les dessins originaux du type conçu et érigé en 1873-1874
sur l'Elbe comportent l'usage des cadres formés de montants
réunis deux à deux, entièrement semblables aux cadres du bre-
vet Rondepierre ;

Que, lors des modifications apportées à l'ouvrage en 1880,
l'emploi de montants isolés pour le support du barrage, avec

panneaux verticaux, a été substitué à la disposition primitive ;
que cette substitution, à raison de sa date, ne saurait influer sur
le sort de l'antériorité dont excipe le défendeur;
Attendu, au surplus, que les experts estiment que les montants,

qu'ils soient isolés ou réunis, agissent toujours de la même façon,
et qu'il en est de même, pour les effets cherchés et utiles, de

l'action des vannes, soit qu'elles tournent autour d'un axe, soit

qu'elles glissent verticalement ;
Que, dans ces conditions, il y a lieu de proclamer que l'idée

générale, consistant dans l'établissement d'un pont supérieur avec

treuil de manoeuvre et relèvement des cadres par rotation hori-

zontale, est identique dans les deux systèmes comparés entre

eux ; que l'application en est la même, malgré la différence de

leurs dimensions et la nature du bras de rivière sur lequel cha-

cun d'eux est posé ;
Attendu, à la vérité, que la critique générale qui est formulée

par le demandeur, contre l'antériorité ci-dessus démontrée de

l'ouvrage allemand, consiste à soutenir qu'il avait pour objet et
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pour but non d'améliorer la navigation mais seulement de régu-
lariser les eaux en les arrêtant et en les faisant affluer d'un bras
secondaire de l'Elbe dans le bras navigable du fleuve et de pro-
téger ainsi les terrains submersibles de la vallée, tandis que le

barrage qu'il a breveté est destiné à faciliter la navigation ;
Que, selon lui, il y aurait là une application nouvelle, au sens

légal du mot, de nature à justifier ses revendications en faveur
du brevet ;
Mais attendu que, pour obtenir que l'application nouvelle soit

reconnue et protégée, il faut qu'elle porte sur des objets essen-
tiellement différents de ceux pour lesquels les mêmes procédés
avaient été jusqu'alors employés et non sur des objets de même

nature, semblables ou analogues ;
Attendu, en principe, que tous les barrages ont la même des-

tination et tendent au même résultat : retenir les eaux pour en
élever le niveau, de manière à les faire remonter, soit dans un
canal, soit dans un autre bras de rivière ;
Qu'un barrage de même type, à part la différence de dimen-

sions, peut être employé indistinctement sur le bras principal ou
sur le bras secondaire d'un fleuve ou d'une rivière ; qu'il aura
toujours pour objet direct celui de modifier l'écoulement des
eaux en vue de faciliter la navigation ou de protéger les fonds
riverains ;
Qu'il est élémentaire d'induire que, le niveau s'élevant dans le

grand bras de l'Elbe à Pretzion, le tirant d'eau est augmenté d'au-
tant et que la navigation se trouve améliorée;
Que c'est là l'objet des barrages dans toutes les situations,

quelle que soit l'importance des cours d'eau où ils sont placés et
quelles que soient les différences dérivant du régime de la rivière
et du bassin qu'elle dessert ou celles qui existent aussi dans la
façon dont le barrage est utilisé ;
Attendu que, pour toutes ces causes, il convient de décider que

le pont-barrage de Pretzion, construit, comme il est dit, avant 1875,
forme une antériorité valablement opposable par l'Etat, comme
par toute autre partie, au brevet dont le demandeur entend se
prévaloir ;
Que, dès à présent et au mérite de ce qui précède, celui-ci

devait être déclaré non recevable dans la poursuite en contrefaçon
qu'il a intentée contre l'Etat; mais qu'il est, de plus, mal fondé* en
icelle ;
Attendu, en effet, que les experts pour accomplir intégralement

la mission dont ils étaient investis et répondre anx deuxième et
troisième questions du jugement précité, ont visité et examiné le
barrage de Poses, dont l'érection a provoqué l'instance actuelle,
et ont émis l'avis qu'à supposer que l'invention revendiquée par
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le demandeur fût brevetable, ledit barrage n'en serait pas la con-
trefaçon, à raison des mêmes différences qu'il avait relevées à
l'encontre des systèmes ci-dessus analysés, à savoir : l'existence, à
Poses, de deux ponts de hauteurs inégales et de deux treuils au
lieu d'un seul, l'un pour les jalousies ou rideaux, l'autre pour
les montants; l'emploi de rideaux mobiles au lieu d'aiguilles in-
clinées formant vannes; relèvement en amont et en aval au lieu
du seul relèvement, en aval, du brevet, passerelle spéciale au tra-
vers des piles pour le service des rideaux, laquelle n'existe pas
dans le système Rondepierre ; absence à Poses d'écluse annexée
au barrage ;
. Attendu que les dispositions principales adoptées à Poses se
retrouvent à l'état de projet dans les études de l'ingénieur Taver-
nier et à l'état d'exécution dans le pont-barrage de Pretzion ;
qu'elles appartenaient donc au domaine public avant que le bre-
vet eût été pris ;
Qu'il n'y a lieu de s'arrêter aux différences de détail afférentes

aux quatre applications du système en litige, puisqu'aucune
d'elles ne saurait être considérée comme fondamentale, ni affecter
l'idée véritable, l'essence même de l'invention ;
Que si donc les différences existant entre le brevet et les deux

antériorités ne sont pas pertinentes, celles qui existent entre

l'ouvrage de Poses et le brevet ne le sont pas davantage;
Attendu d'ailleurs qu'admettre, suivant la prétention du de-

mandeur, que des différences dans les proportions relatives, les

dispositions et le fonctionnement des divers organes du méca-

nisme, comme, par exemple, l'emploi des montants isolés à Pret-

zion, alors que deux du type Rondepierre sont réunis deux à deux
ou l'emploi de vannes verticales au lieu de vannes tournantes,
constituent la matière d'une invention, la réunion des montants

quatre à quatre et la suppression des vannes à Poses constitue-
raient aussi la matière d une invention excluant toutes revendi-
cations contraires ;
Qu'il est donc vrai de dire, avec les experts et après les démons-

trations sur modèles auxquelles il a été procédé à la barre du

Tribunal, que le pont-barrage érigé par l'administration des Ponts
et Chaussées sur la Seine, à Poses, n'est pas une contrefaçon du

brevet Méresse et Rondepierre, sans qu'il soit nécessaire, pour le

décider ainsi, de recourir à un supplément d'expertise, lequel
serait inutile ;
PAR CESMOTIFS,Met les consorts Moreau, Joly et Delafoy hors

de cause sans dépens ;
Et, statuant à l'égard du préfet de la Seine représentant l'Etat,

entérine le rapport susvisé des experts Jousselin, Fleuret et

Meyer ;
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Dit la demoiselle Rondepierre, en sa qualité d'héritière bénéfi-

ciaire d'Emile Rondepierre, son père, non recevable et mal fondée

en ses demandes, fins et conclusions, tant principales que subsi-

diaires ; l'en déboute ;
Et la condamne en tous les dépens, y compris ceux d'exper-

tise.

Ce jugement a été confirmé par arrêt de la lre chambre

de la Cour, le 5 mars 1896, sous la présidence de M. le

premier président PÉRIVTER, après plaidoiries de M6 Go-
DIN pour Rondepierre, Me POUILLET pour le préfet de la
Seine et Moreau, M" DESJARDIN pour les autres entrepre-
neurs.

ART. 3840.

Contrat d'édition. — Clause spéciale. — Interdiction
de vente au rabais. — Résiliation.

En l'absence de clause spéciale dans le contrat d'édition
l'auteur ne peut empêcher l'éditeur de vendre les volumes
au rabais (1).
Si au contraire une clause du contrat interdit à l'éditeur,

« quel que soit le succès de l'ouvrage, de le vendre ou faire
vendre au rabais », la vente au rabais de 800 exemplaires
sur 1500 habilite l'auteur à demander la résiliation du
contrat (2).
(Trib. civ. Seine, 9 décembre 1895. — Ajalberte. Tresse et Stock.)

Ainsi jugé par la 3e chambre du Tribunal, sous la pré-
sidence de M. WEIL, après plaidoiries de Mes DALV et LE
SENNE :

LE TBIBUNAL, Attendu qu'Ajalbert, ayant contracté avec les

(1) Il paraît en effet difficile, à moins d'une clause spéciale,d'interdire
à l'éditeur de se débarrasser, au rabais, des exemplaires d'un ouvrage
qui n'a point réussi et dont l'écoulement n'a pu se faire au prix marqué.
Il y a là toutefois une question de mesure et l'éditeur qui vendrait l'édi-
tion au rabais dans le but de nuire à l'auteur, par exemple avant que le
succès du livre ait pu se décider, engagerait sa responsabilité.
(2) Le Tribunal a pris soin de constater qu'en fait cette clause avait une

importance capitale dans le contrat et que la vente au rabais était de na-
ture à porter au crédit de l'écrivain la plus sérieuse atteinte.

G. M.
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	CESSION DE DROITS D'AUTEUR. L'auteur qui a cédé tous ses droits de propriété sur son ouvrage est un véritable tiers, au regard de son cessionnaire, et par suite il doit être réputé contrefacteur s'il cède postérieurement à une autre personne le droit de faire un tirage du même ouvrage, au mépris du droit exclusif de son premier cessionnaire. - Mais le second cessionnaire n'a pas qualité pour se joindre à la poursuite en contrefaçon intentée contre l'auteur par le premier cessionnaire.  P. 
	CESSION D'OEUVRES D'ART. Si l'acquéreur d'une oeuvre d'art (dans l'espèce, un éventail), sans réserves expresses de l'artiste en ce qui concerne le droit de reproduction, peut le faire reproduire par toute espèce de moyens, c'est à la condition de ne pouvoir mettre en vente les copies qu'avec le nom de l'auteur de la composition originale, de façon à ne permettre aucune confusion sur l'origine de ladite composition.  P. 
	COMPETENCE POUR ACTES COMMIS A L'ETRANGER. Si les tribunaux français peuvent prononcer condamnation à des dommages-intérêts pour contravention, commise à l'étranger, à une ordonnance y ayant force obligatoire, c'est à la condition que cette ordonnance ne soit pas contraire à notre ordre public.  P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Le principe de la liberté commerciale ne permet pas d'atteindre par une condamnation à des dommages-intérêts le fait d'anciens employés d'une maison de commerce se recommandant de ce titre pour faire le même commerce que leur ancien patron, si aucun fait de concurrence déloyale n'est prouvé comme résultant soit de leur circulaire soit de l'exercice même de leur industrie.  P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. L'énonciation inexacte, faite dans des prospectus ou annonces par une maison de banque qu'elle a une succursale dans une localité déterminée, ne suffit pas pour constituer une concurrence déloyale si elle n'a pas pour effet d'établir une confusion entre cette maison de banque et une autre.  P. 
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	DESSINS DE FABRIQUE. En matière de contrefaçon de dessins de fabrique, c'est au plaignant à établir la mauvaise foi des prévenus. - En cas d'acquittement à raison de la bonne foi des prévenus, la confiscation des objets contrefaits doit être mise à la charge des prévenus.  P.  Modèles de fabrique ).
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	EAUX MINERALES. Il y a une imitation frauduleuse, bien qu'il y ait des différences notables entre deux étiquettes, s'il existe une ressemblance frappante quant aux points essentiels; ainsi, pour les bouteilles d'eaux minérales, lorsque le nom de la localité et le nom de la source sont tracés en caractères identiques, de même couleur et ont une place analogue sur les deux étiquettes, il y a là une cause de confusion presque certaine pour le client qui n'a pas les deux simultanément sous les yeux, par suite imitation frauduleuse. - Un débitant d'eaux minérales qui vend des bouteilles revêtues d'étiquettes frauduleusementimitées commet tout au moins une imprudence qui le rend responsable de dommages-intérêts, lorsqu'il était à même de faire la comparaison entre les deux étiquettes. - Le fait d'exalter ses produits au détriment de ceux d'un concurrent dépasse les bornes de la concurrence licite: ainsi est répréhensible la mention: "Similaire des eaux de Vittel Grande Source, l'eau de Vittel Bienfaisante leur est supérieure par sa conservation parfaite".  P. 
	EAUX MINERALES. Est souverain l'arrêt qui décide qu'un débitant en livrant, à qui lui demande de l'eau de St-Galmier, l'eau de la source CristalChampagne, canton de St-Galmier, n'a provoqué aucune confusion et n'a pas commis par conséquent de concurrence déloyale.  P. 
	EAUX MINERALES. (V. Concurrence déloyale,  p. 
	EAUX MINERALES. Liberté du commerce et de l'industrie,  p. 
	ENSEIGNES. Si la raison commerciale, créée par un industriel ou un négociant, constitue une propriété, protégée soit par la loi générale, soit par la loi spéciale, du 28 juillet 1824, il ne peut y avoir usurpation d'une raison de commerce qu'autant que celle-ci a été reproduite dans de telles conditions d'identité ou de similitude qu'il en puisse résulter une confusion entre la maison créatrice de cette raison de commerce et celle qui en a fait postérieurement usage. - Spécialement, la maison de confections, propriétaire à Paris de la raison commerciale A la Belle Jardinière, ne peut imputer une prétendue usurpation de cette raison commerciale et en faire interdire l'usage à un autre établissement similaire d'une autre ville, lorsqu'il est constant que, tout en faisant usage de cette désignation, le propriétaire de ce dernier établissement l'a toujours fait accompagner, sur son enseigne et ses produits, de son nom et de son adresse (A la Belle Jardinière, H. Godard, Blois) et a rendu ainsi toute confusion impossible.  P. 
	ENSEIGNES. Quand deux marques, ayant pour objet la même dénomination, ont été déposées à des dates différentes, la preuve de l'antériorité de fait incombe à celui qui a déposé le second. - Des insertions dans les journaux relatives à la fabrication de lampes dites merveilleuses, remontant à une date antérieure au 2e dépôt, ne suffisent pas pour établir qu'un industriel ait à cette époque possédé ou revendiqué la propriété régulière et exclusive des mots "Lampe merveilleuse" applicables à son industrie. - La dénomination "Lampe merveilleuse" comme désignation d'un produit, étant dans le domaine public, le négociant qui a pris pour enseiseigne "A la lampe merveilleuse" ne peut empêcher un concurrent de mettre sur sa façade vitrée: "Fabrique de lampes merveilleuses Pigeon".  P. 
	F
	FONDS DE COMMERCE. Lorsque dans un acte de cession d'un fonds de commerce par des cohéritiers à l'un deux, il a été stipulé, en ce qui concerne l'usage du nom commercial, que le cohéritier acquéreur aurait le droit de prendre le titre de successeur de l'auteur commun et de conserver l'enseigne existante, lorsque, de leur côté, les vendeurs se sont réservé le droit d'exercer la même industrie partout où bon leur semblerait et qu'ensuite ledit fonds est cédé par le cohéritier acquéreur à une Société anonyme, il appartient aux tribunaux, en présence des droits respectifs des parties, d'apprécier le délai dans lequel doit continuer l'usage du nom commercial, en conciliant l'intérêt légitime du commerce avec l'intérêt des familles.  P. 
	G
	GRAVEURS. De ce que le papetier, qui charge un graveur d'exécuter les cartes de visite de ses clients, n'acquiert pas du graveur la propriété des planches, il ne s'ensuit pas que le graveur ait le droit de s'adresser directement aux clients du papetier pour obtenir leurs commandes; ce faisant, il commet un acte de concurrence déloyale. - Mais il n'appartient pas au juge de faire défense au graveur de se servir des planches de cartes de visite gravées pour le compte du papetier et non acquises par celui-ci.  P. 
	L
	LEGISLATION ETRANGERE. Revue internationale,  p. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Portugal: Décret du 15 décembre 1894,  P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Le concessionnaire d'un casino créé dans l'intérêt général sur le terrain communal, avec subvention par une ville qui s'interdit de fonder des établissements analogues, n'a pas le droit d'en défendre l'entrée à qui bon lui semble. - L'individu à qui l'entrée du casino est interdite par caprice ou par rancune pourrait réclamer des dommages-intérêts; mais le Tribunal ne peut, statuant pour l'avenir, contraindre le cessionnaire à permettre désormais au plaignant l'accès du casino.  P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. La loi du 2 mars 1891 ayant proclamé la liberté du commerce, toute interdiction illimitée et absolue d'exercer un commerce déterminé - spécialement l'interdiction résultant pour les tiers d'un monopole accordé à une maison de banque - doit être considérée en France comme nulle et sans effet juridique.  P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Le syndicat constitué entre les principaux détenteurs d'eaux gazeuses naturelles et artificielles pour fixer les conditions dans lesquelles ils vendront les eaux, avec engagement de ne pas vendre aux marchands qui ne feraient pas partie du syndicat et entente avec les propriétaires ou concessionnaires chargés de plusieurs sources qui ont pris l'engagement de ne pas vendre eux-mêmes qu'aux membres du syndicat, constitue une coalition frauduleuse ayant pour but d'empêcher la vente de la marchandise à certains négociants. - L'article 419 du Code pénal est applicable quand il est établi que par suite de la coalition frauduleuse un négociant n'a pu obtenir la marchandise qu'à un prix plus élevé que celui fait pour ses concurrents. - La loi du 21 mars 1884 sur les syndicats professionnels n'a pas abrogé l'article 419 du Code pénal.  P. 
	M
	MARQUES DE FABRIQUE. La cession d'une marque de fabrique peut constituer soit un contrat civil, soit un contrat commercial, suivant les qualités des parties et les circonstances du contrat. - La Cour d'appel, pour permettre à la Cour de cassation son contrôle, doit indiquer sur quels faits elle se fonde pour dire d'une cession de marque qu'elle présentait les caractères d'un acte commercial. - Mais il suffit que la Cour d'appel constate que le cédant et le cessionnaire étaient tous deux commerçants, que le contrat de cession était relatif à un acte de leur commerce. - Lorsque le contrat de cession de la marque est considéré comme ayant un caractère commercial, les règles de l'article 1328 du Code civil ne sont pas applicables, la réalité de la cession et sa date peuvent être établies par toute espèce de preuves et même à l'aide de présomptions.  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Les mots Belle Jardinière constituent non pas une simple enseigne mais une marque de commerce. - Mais les faits de contrefaçon antérieurs au dépôt de la marque échappent à l'action correctionnelle.  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. L'inventeur d'une poudre, servant à l'usage des teintures et par lui dénommée Kabiline, qui a déposé une étiquette représentant une femme en costume kabyle placée sur le trait horizontal de la lettre L majuscule et tenant à la main une étoffe qu'elle vient de retirer d'un bassin ou récipient de forme circulaire, est en droit de poursuivre pour imitation frauduleuse l'étiquette d'un produit similaire la Bengaline, représentant une femme debout, montrant un morceau d'étoffe qu'elle vient de retirer d'un baquet et ayant en face d'elle une lettre de forme un peu incorrecte mais qui contient le trait vertical et le trait horizontal de L majuscule et donne le même aspect. - Que la figuration d'une femme teignant un morceau d'étoffe puisse s'imposer comme emblème d'un produit destiné à la teinture domestique, cela n'empêche pas l'usage de cet emblème de constituer l'imitation frauduleuse d'une marque déposée lorsque de la comparaison des marques et usages il résulte que le défendeur s'est efforcé de s'approprier la marque déposée, tout en ménageant la dissemblance destinée à la soustraire à une action en justice. - Lorsqu'il y a imitation de l'ensemble du paquetage, signes figuratifs, étiquettes, mentions diverses relatives à l'emploi du produit, mode de pliage, l'imitateur soutiendrait en vain que certains de ces éléments sont dans le domaine public. - Un procès-verbal d'huissier, constatant des livraisons de marchandises et des réponses faites en sa présence par le vendeur, n'a, sans doute, d'autre autorité que celle qu'il tire de la foi méritée par son rédacteur dépouillé de toute qualité officielle; mais dans les matières où la preuve par témoins et dès lors par simples présomptions est admissible, il appartient aux tribunaux d'en faire état s'ils n'en suspectent pas la sincérité.  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Pour apprécier les ressemblances et les dissemblances entre des marques déposées et des marques poursuivies comme constituant une imitation frauduleuse, il importe de constater que les unes et les autres ont été faites exclusivement pour l'exportation. - Dans ces conditions, tout ce qui peut frapper l'oeil (le dessin, la forme, l'ornementation de ces marques, la place des inscriptions ou dénominations) prend une importance capitale, tandis, qu'au contraire les dénominations elles-mêmes, le texte des inscriptions, perdent la plus grande partie de l'importance qu'elles auraient pu avoir en France. - L'imitation frauduleuse existe lorsque les dissemblances entre les marques, à part quelques légers détails de dessin, consistent toutes en des différences de dénomination ou de libellé d'inscription.  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Echappe au contrôle de la Cour de cassation, l'arrêt qui constate, entre la marque déposée et la marque poursuivie, des différences telles que l'acheteur ne peut, à moins d'une erreur grossière constituant une faute lourde, les confondre,  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Une lisière composée d'un filet rouge, d'un filet jaune et d'un filet blanc constitue valablement une marque de fabrique pour du drap, bien que le liseré jaune soit entré auparavant dans la composition d'autres marques tombées dans le domaine public. - Une lisière composée des trois mêmes filets avec interposition d'un fil rouge constitue une imitation frauduleuse s'il y a confusion possible pour le consommateur. - Il ne peut y avoir imitation frauduleuse de marque lorsque la marque incriminée présente un aspect général complètement différent et qu'il y a des dissemblances telles que toute confusion est impossible. - Ainsi le propriétaire d'une marque pour les rhums, qui consiste en une maille de jonc à losanges, entourant la bouteille et reliant en coussinet de même matière à une capsule végétale, ne peut interdire l'usage d'une bouteille également clissée mais dont le clissage a des mailles si différentes que toute confusion est impossible. - L'arrêt qui, pour préciser les éléments essentiels d'une marque, se refère à un arrêt antérieur, n'est pas sujet à critique s'il n'attribue pas nettement à cet arrêt, statuant sur une poursuite contre d'autres contrefacteurs, l'autorité de la chose jugée.  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La forme, purement géométrique, de l'enveloppe d'un produit (dans l'espèce, une boîte à sardines) peut, aussi bien que sa couleur ou toute autre disposition spéciale, servir de marque, si elle n'a encore été employée, dans le même genre d'industrie ou de commerce, par aucun autre intéressé. - La marque Sardines Rowing-Club avec vignette représentant des régates est une imitation frauduleuse de la marque Sardines Jockey-Club avec vignette, à peu près de même couleur, représentant une course de chevaux; et l'imitation de la forme des boîtes avec emploi de cette étiquette constituerait en tous cas un acte de concurrence déloyale.  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Pour apprécier le caractère d'une marque, il convient de l'envisager dans son ensemble. - Une marque peut être suffisamment distinctive, bien que composée d'éléments qui sont déjà dans le domaine public de la même industrie. - Il n'y a pas contrefaçon quand la forme du récipient, qui a été imitée (dans l'espèce, la forme baril pour la vente des moutardes), ne constitue pas, d'après l'appréciation souveraine des juges du fait, l'élément essentiel de la marque déposée.  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La marque Coco hygiénique n'est pas une imitation frauduleuse de la marque Coco de Calabre, le mot Coco étant un terme générique dès longtemps employé pour désigner une boisson connue faite avec du bois de réglisse. - Les boîtes de couleur et de forme banales et vulgaires ne peuvent faire, indépendamment de l'étiquette et des mentions dont elles sont revêtues, l'objet d'une propriété exclusive de la vente du coco en poudre. - Lorsque deux frères ont exploité un fonds de commerce sous une raison sociale telle que Marchier frères et Cie, celui des deux qui rachète le fonds de commerce après dissolution de la société a le droit absolu de mettre sur ses affiches et prospectus la mention Ancienne maison Marchier frères et d'user des boîtes et étiquettes de l'ancienne maison. - Le défendeur qui, dès la première réclamation, a modifié les boîtes et étiquettes dont un concurrent se plaignait, donne une preuve de sa bonne foi et de sa loyauté. - Le négociant qui, le premier, se sert de la marque coco hygiénique a le droit de se dire unique fabricant de coco hygiénique et d'indiquer que cette substance se vend en poudre; il peut également noter dans ses prospectus qu'il n'a pas le droit de vendre du coco de Calabre et de la cerisette. - La peine du plaideur téméraire ne doit, aux termes de l'article 130 du Code de procédure, consister que dans les dépens de l'instance; il ne saurait être condamné à des dommages-intérêts plus élevés, que s'il avait commis une faute en intentant le procès.  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Un exploitant d'eaux minérales peut valablement se réserver, comme marque de fabrique, la série des chiffres arabes de 1 à 10, qu'il place au centre de ses étiquettes, pour remplacer le nom de la source, suivant le dosage approximatif en bicarbonate de soude. - Un simple entrepositaire contre lequel on n'établit aucun fait de vente doit être mis hors de cause, mais les dépens seront mis à la charge du contrefacteur.  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le propriétaire d'une marque de fabrique a le droit d'en interdire l'usage aux tiers dans la même industrie et dans les industries similaires; en conséquence l'exploitant d'eaux minérales qui a déposé à titre de marque de fabrique la dénomination d'une source est en droit d'interdire l'usage de cette dénomination pour l'eau minérale d'une autre localité.  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La saisie-contrefaçon faite à la requête d'un mandataire et non du véritable propriétaire d'une marque de fabrique ne vicie pas la procédure si la citation en justice a bien été faite à la requête du véritable intéressé. - N'est pas nul le dépôt de marque de fabrique fait par un mandataire sous un nom qui n'est pas celui du propriétaire de la marque, mais qui sert à ce dernier de raison sociale. - Il en est ainsi alors surtout que la procuration annexée au dépôt, fût-ce seulement dans la légalisation de la signature, énonce la personnalité du propriétaire de la marque. - Lorsque le défendeur à une action en contrefaçon de marque soutient que les étiquettes saisies chez lui proviennent du demandeur lui-même et étaient destinées à remplacer les étiquettes défraîchies c'est au demandeur à établir la preuve contraire.  P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Lorsqu'aucune contestation ne s'st élevée sur l'identité du modèle de fabrique produit par le demandeur et de l'objet déposé au Conseil des prud'hommes, le tribunal n'est pas tenu, à peine de nullité de sa décision, de se faire représenter le dépôt même. - Lorsque les défendeurs ont seulement soutenu dans leurs conclusions que leur modèle différait du modèle du demandeur, la Cour d'appel n'est pas tenue de rechercher si le modèle déposé constituait une invention brevetable et non un modèle. - Lorsqu'une assignation, tout en incriminant la contrefaçon d'un modèle de fabrique, vise la loi du 5 juillet 1844, il appartient aux juges de rectifier cette erreur et d'appliquer la loi du 18 mars 1806 et l'article 425 du Code pénal.  P. 
	N
	NOM COMMERCIAL. Lorsqu'un procès-verbal de constat, dressé en vertu d'une ordonnance qui visait la loi du 23 juin 1857 sur les marques de fabrique, n'a révélé qu'un faux usage de raison commerciale, il est inefficace, mais la loi du 28 juillet 1824 n'imposant aucun mode spécial d'instruction, la preuve du délit peut résulter des explications et documents fournis à l'audience. - La loi du 28 juillet 1824 punit non seulement l'usurpation d'une raison commerciale par un autre que l'ayant droit, mais aussi toutes les fraudes relatives à l'apposition, sur les machines, de noms autres que celui du véritable auteur. - Ainsi commet le délit prévu par la loi de 1824 l'individu qui, ayant acheté une bicyclette, en détache le cadre et le pédalier, les fait monter dans une autre maison et substitue sur le cadre la raison commerciale de celle-ci (The Gladiator) à la raison commerciale du fabricant (The Humber). - Le fabricant, dont le nom a été supprimé et remplacé par un autre, est bien fondé à réclamer des dommages-intérêts pour le préjudice que cette substitution lui a causé en attribuant frauduleusement à des concurrents le mérite de sa fabrication. - Les chefs de la maison où la substitution s'est faite et à qui elle a profité doivent être considérés comme ayant participé au délit, lorsqu'il est constant qu'ils n'ont pu ignorer ce qui se passait dans leurs ateliers et que l'auteur du délit était leur coureur attitré.  P. 
	NOM COMMERCIAL. Le droit à un nom commercial, tel que Jean-Marie-Farina, peut être transmis aux acquéreurs de la maison fondée par un commerçant portant ce nom. - L'existence d'une maison concurrente portant légitimement le même nom n'empêche pas de poursuivre d'autres industriels qui porteraient ce nom. - Le défaut de renouvellement du dépôt d'une marque n'est pas une preuve suffisante de l'abandon de cette marque par le propriétaire. - Les imitations frauduleuses, si nombreuses qu'elles soient, et bien qu'elles n'aient pu être complètement réprimées, n'ont pas pour effet de mettre un nom commercial dans le domaine public.  P. 
	NOM COMMERCIAL. L'industriel qui a satisfait aux prescriptions d'un arrêt ordonnant des modifications à son étiquette n'est pas responsable de ce que certains débitants continuent à livrer son produit Amer Thérèse) au lieu du produit demandé (Amer Picon) et que des placiers essaient encore de créer une confusion.  P. 
	NOM COMMERCIAL. Les Tribunaux ne peuvent interdire à l'homonyme d'un industriel réputé l'usage de son nom pour exercer réellement le commerce. - Mais toutes mesures peuvent être ordonnées pour faire cesser la confusion entre les deux maisons; notamment les Tribunaux peuvent exiger pour éviter la confusion avec l'Amer Picon, qu'une société dont fait partie un sieur Etienne Picon ne puisse mettre sur ses étiquettes que "Amer... (qualificatif ou épithète quelconque)" et au-dessous, en caractères moitié moindres "Fabriqué par Etienne Picon et L. Pastorel". - Commet un acte illicite et dommageable dont il doit réparation, le débitant qui vend, sous le nom de Picon ou Amer Picon, un amer d'une autre fabrication.  P. 
	NOM COMMERCIAL. Lorsqu'un produit est connu sous une certaine dénomination (Crème Simon), constitue un acte illicite et dommageable le fait, par un pharmacien, homonyme de l'inventeur de ce produit (Albert Simon), de livrer un produit de sa fabrication (cold-cream Simon) quand on lui présente une ordonnance portant la dénomination réputée (crème Simon). - Commet une concurrence déloyale et engage la responsabilité de son patron le commisvoyageur qui déclare faussement, dans la clientèle, que son patron est le frère de l'inventeur d'un produit réputé (crème Simon) auquel il fait concurrence, et qu'il a été employé de la maison tandis qu'il n'est, en réalité, qu'un homonyme et ancien client. - Les procès-verbaux de constat, dressés par huissier à la requête de la partie intéressée, constituent, sans avoir toute la portée d'un témoignage, des renseignements qui empruntent une certaine autorité morale à la personne des officiers ministériels dont ils émanent.  P. 
	NOM COMMERCIAL. Le fait pour un commerçant de pouvoir disposer d'un même nom patronymique qu'un de ses concurrents lui impose l'obligation plus étroite de présenter sa marchandise sous des signes entièrement distincts de ceux sous lesquels les produits de son homonyme sont connus. - Le commerçant qui a acquis l'usage d'un nom commercial (Henri Muraour) ne peut le faire apparaître sur ses étiquettes, sous forme de signature, si son prédécesseur, titulaire du nom, ne l'a pas employé comme marque sous cette forme distinctive et si cette signature peut créer confusion avec une maison homonyme (Muraour frères).  P. 
	NOM COMMERCIAL. Lorsqu'un arrêt a déterminé les mesures à prendre pour éviter la confusion résultant de l'emploi d'un nom commercial, l'industriel, qui se plaint de la confusion, conserve le droit de poursuivre la répression de faits postérieurs à l'arrêt et différents de ceux sur lesquels cet arrêt a statué. - Le pharmacien qui a acquis le fonds de commerce de l'inventeur d'un produit (le goudron Guyot) sans le droit à l'exploitation du produit et à qui est néanmoins reconnu le droit de vendre un produit analogue en indiquant qu'il provient de ladite pharmacie (pharmacie Guyot) doit s'abstenir de toutes mentions tendant à faire croire que le produit vient de la maison à laquelle l'inventeur avait cédé le droit exclusif à l'exploitation de sa spécialité, par exemple il ne pourra mettre sur ses étiquettes: Seul produit authentique de la véritable maison Guyot-Guernier, seul successeur de Guyot, pharmacien à Paris.  P. 
	NOM COMMERCIAL. Le commerçant qui, sollicité de livrer un produit déterminé, en remet volontairement un autre qui est similaire, cause au fabricant du produit demandé un préjudice dont il lui doit réparation; ainsi le débitant qui livrerait du goudron de la pharmacie Guyot à qui demanderait du goudron Guyot commettrait un acte de concurrence déloyale. - Les constatations d'un simple procès-verbal d'huissier ne sont que des allégations qui tombent devant des allégations contraires.  P. 
	NOM COMMERCIAL. Un nom patronymique, devenu nom commercial est susceptible de propriété particulière et privative en tant qu'il sert d'enseigne et d'annonce pour un commerce déterminé.  P. 
	NOM COMMERCIAL. La propriété du nom ne se perd que par le consentement du propriétaire ou par le long usage des tiers, usage impliquant lui-même ce consentement sous une forme tacite. - Ainsi les protestations réitérées de Botot et de ses ayants droit ont empêché la dénomination eau de Botot de tomber dans le domaine public. - Le fait d'avoir concédé à différents parfumeurs le droit d'employer l'expression eau dite de Botot n'a pas suffi à mettre le nom dans le domaine public, car cette concession était nécessaire à une époque où la jurisprudence ne considérait pas comme une atteinte à la propriété du nom commercial l'usage de ce nom avec certains palliatifs; la permission donnée par les propriétaires du nom est, du reste, exclusive de l'abandon de ce nom et n'a pu profiter qu'à ceux qui l'ont obtenue, dans la limite où elle leur a été accordée. - L'usage de l'expression Eau inventée par Botot est également inopérante pour entraîner le nom de Botot dans le domaine public si cet usage, ayant été le fait d'un seul, n'a pas eu le caractère d'universalité. - Il y a imitation frauduleuse quand il existe entre deux marques des ressemblances assez frappantes pour entraîner une confusion chez l'acheteur qui n'a pas les deux simultanément sous les yeux. - Lorsque les faits reprochés à deux défendeurs ont le caractère d'un délit, le Tribunal qui les condamne à réparer le dommage causé doit les condamner solidairement à l'égard du demandeur, tout en spécifiant dans quelle mesure le montant de la condamnation se répartira entre eux.  P. 
	NOM COMMERCIAL. Le successeur d'une maison de commerce ne peut faire usage de l'enseigne, même avec l'autorisation de ses anciens associés, qu'en ajoutant sa qualité de successeur. - Un concurrent voisin, homonyme de l'ancienne raison commerciale, est en droit d'exiger la modification de l'enseigne conservée telle quelle par le successeur. - En effet tout commerçant a un intérêt né et actuel et est recevable, même en l'absence d'une confusion possible, à demander en justice des modifications, sur les enseignes, annonces, prospectus, marques, etc., d'une maison voisine, de toute énonciation contraire à la réalité des faits et qui constituerait un moyen illégitime d'attirer la clientèle, par suite une concurrence déloyale.  P. 
	NOM COMMERCIAL. La disposition de l'article 299 du Code civil modifié par la loi du 6 février 1893, aux termes de laquelle, par l'effet du divorce, chacun des époux reprend l'usage de son nom, est absolue et rigoureuse; elle a pour effet d'interdire à l'époux divorcé de continuer à joindre à son nom celui de son conjoint dans l'exercice de son commerce, alors même que le divorce aurait été prononcé à son profit. - Mais le juge peut autoriser l'époux à faire suivre son nom patronymique du nom double autrefois employé par lui, avec l'indication "ancienne maison" et en plus petits caractères.  P.  (Voir nom patronymique).
	NOM DE LOCALITE. D'après un usage commercial universellement adopté, les exploitants des carrières ont le droit de donner à leurs produits, comme indication d'origine, le nom de la commune où les carrières sont exploitées. Dès lors, on ne peut les contraindre, même pour éviter une confusion, à joindre au nom de la commune le nom du lieudit où s'effectue l'exploitation. - Mais l'exploitant qui vend ses produits sous le nom du lieudit peut faire interdire l'usage de ce même nom par quiconque n'y a pas son exploitation.  P. 
	NOM DE LOCALITE. L'article 1er de la loi du 28 juillet 1824 prohibe d'une façon absolue l'apposition, sur un objet fabriqué, du nom d'un lieu autre que celui de la fabrication, elle atteint donc l'industriel qui, fabriquant des vinaigres dans le département du Nord, imprime sur les fûts une vignette portant les indications suivantes: "vinaigre garanti pur; fabrique spéciale de vinaigre d'Orléans", alors qu'il est constant en fait que cette désignation n'est pas tombée dans le domaine public pour indiquer un procédé de fabrication usité à Orléans, et qu'elle a, au contraire, pour but d'induire le public à penser que c'est bien du vinaigre venant d'Orléans qui est contenu dans les fûts. - Lorsqu'un arrêt, après avoir reconnu qu'un prévenu employait parfois dans son commerce des vinaigres provenant d'Orléans, a considéré comme une usurpation illicite l'emploi, par ledit prévenu, sur un fût litigieux, du mot Orléans, sans constater que ce fût n'était pas parmi ceux qui contenaient du vinaigre venant réellement d'Orléans, le moyen basé sur cette circonstance, alors que le prévenu ne l'a pas relevé dans ses conclusions est nouveau et par suite irrecevable devant la Cour de cassation; il en est surtout ainsi alors que l'arrêt attaqué constate dans les termes généraux, que le prévenu apposait sur les fûts de vinaigre qu'il fabrique dans le département du Nord, une vignette indiquant faussement Orléans comme étant le lieu de la fabrication. - L'article 1er de la loi du 28 juillet 1824 qui, pour l'application des peines, se réfère à l'article 423 du Code pénal, ayant disposé que la seule amende qui puisse être prononcée est celle de 50 francs, à moins qu'il ne soit justifié que le quart des restitutions ou dommages-intérêts résultant du délit excède cette somme, c'est à tort que les juges ont appliqué une amende de 100 francs à un prévenu qu'ils ne condamnent qu'à 100 francs de dommages-intérêts.  P. 
	NOM DE LOCALITE. Le nom de Champagne, même précédé ou suivi d'un nom de fabricant ou le nom d'une propriété, ne saurait être considéré comme simplement indicatif d'un vin mousseux; ce mot ne désigne pas seulement un procédé de fabrication et une nature de produit, il désigne principalement le lieu d'origine et ne peut, en conséquence, s'appliquer qu'au vin récolté et fabriqué dans la région dénommée. - La convention internationale du 13 avril 1892 et l'exposé des motifs qui l'a précédée établissent que la désignation dont s'agit n'est point tombée dans le domaine public et ne peut s'appliquer légalement à des vins mousseux non champenois.  P. 
	NOM DE LOCALITE. Des industriels français peuvent poursuivre devant les tribunaux de France un concurrent français, à raison de réclames lancées par une maison anglaise, avec laquelle il est associé en participation, et qui sont de nature à faire connaître sous une fausse désignation de provenance, tant en France qu'en Angleterre, les produits de ce concurrent. - Le terme Champagne ne pouvant être employé licitement que pour désigner un vin mousseux spécial, récolté et fabriqué dans l'ancienne province de Champagne un fabricant de vins de Saumur commet un acte de concurrence déloyale en faisant croire, par des annonces où le mot Champagne est accolé à celui de Saumur que ses produits sont récoltés et fabriqués en Champagne.  P. 
	NOM DE LOCALITE. Commet une infraction à la loi du 28 juillet 1824 le fabricant de fromages qui domicilié dans la commune de Lestang, met ses produits dans des caisses portant la mention "Fromage de Roquefort. - Mercadier, Roquefort de Lestang".  P. 
	NOM DE LOCALITE. Il appartient souverainement aux juges du fait de dire qu'un industriel, en mettant sur ses produits, avec la dénomination La Française et ses initiales, le mot Paris, alors que les produits n'y étaient pas fabriqués, apposait une fausse indication de provenance et que le mot de Paris ne faisait pas partie de sa marque de commerce. - Mais la fausse indication de Paris comme lieu de provenance des douilles vendues ne constitue pas une indication propre à tromper l'acheteur sur la nature de la marchandise. - La Cour, qui prononce la nullité d'une saisie-contrefaçon parce que les faits relevés échappent à la loi du 23 juin 1857, peut néanmoins retenir les mêmes faits comme tombant sous le coup de la loi du 28 juillet 1824 et faire état, dans son arrêt, des procès-verbaux de saisie, si elle ne se fonde pas exclusivement sur eux et indique clairement qu'elle possède d'autres éléments de preuve. - L'article 1er de la loi du 28 juillet 1824 interdit toute usurpation de nom de localité, qui a pour but de tromper l'acheteur sur l'origine des produits vendus ou mis en vente, sans qu'il y ait à se préoccuper de la notoriété, plus ou moins grande, générale ou particulière, du nom de localité usurpé. - Le fabricant, auteur de la fausse indication du lieu de fabrication et le négociant qui a commandé les marchandises en exigeant cette indication ne peuvent exciper de leur bonne foi, puisqu'ils violent sciemment la loi et que le délit résulte de la fabrication elle-même, accomplie en dehors des conditions imposées par le législateur. - Il appartient aux juges du fait de déterminer souverainement si l'industriel qui a ses bureaux dans une ville (Paris) et ses usines dans la banlieue (Sèvres, les Moulineaux, Issy) a droit, pour ses produits, au nom de la ville et peut faire réprimer l'usurpation de ce nom. - La loi du 28 juillet 1824, en ouvrant à tout fabricant qui a droit à un nom de localité une action contre le concurrent qui usurpe le nom, n'exige pas du poursuivant la justification d'un préjudice causé; l'action accordée par la loi a pour fondement ce fait que les industriels de la localité ont été certainement privés des commandes livrées avec fausse indication de provenance.  P. 
	NOM DE LOCALITE. L'article 1er de la loi du 28 juillet 1824, édicté pour maintenir et protéger la loyauté du commerce, prohibe l'apposition, sur un produit fabriqué, du nom d'un lieu autre que celui de la fabrication et, cette disposition de la loi étant générale et absolue, cet article s'applique à toute usurpation de nom dans le but de tromper l'acheteur sur l'origine du produit vendu ou mis en vente, alors même que le lieu désigné n'aurait pas une notoriété particulière au point de vue industriel. - Mais le droit de faire réprimer l'usurpation d'un nom de localité (Macouba, pour des rhums) n'appartient pas à l'industriel qui ne possède ni propriété ni fabrique dans la localité, n'y achète accidentellement des produits (rhums ou tafias) que pour les mêler à d'autres produits et les vendre sous une dénomination générale (rhums de la Martinique) et ne justifie enfin d'aucun préjudice.  P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Le respect pour le principe de la propriété du nom patronymique ne doit pas aller jusqu'à favoriser l'abus résultant du fait de prêter son nom à un tiers pour lui permettre d'usurper, à l'aide d'une confusion frauduleuse, les avantages du crédit et de la réputation acquis à autrui.  P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Il est illicite de céder, louer, vendre ou prêter son nom à un tiers pour faire concurrence à autrui; on ne peut revendiquer le droit écrit en l'article 544 du Code civil que si on exerce réellement et personnellement le commerce, c'est là une condition qui peut ne pas être toujours suffisante mais qui est absolument nécessaire. - Aucun texte, aucun principe juridique n'interdit à celui qui est titulaire d'un titre de noblesse de commercialiser ce titre, en même temps que son nom, en les introduisant ensemble comme éléments distinctifs dans les marques adoptées par lui ou par la Société dont il fait partie, pour désigner les produits ou marchandises livrés au public. - En effet, les titres nobiliaires, dépouillés aujourd'hui de tout privilège de rang, n'ont plus qu'un caractère personnel et honorifique et ne peuvent être considérés, au point de vue juridique, que comme un complément du nom patronymique, permettant de mieux distinguer l'identité des personnes, tout en perpétuant de grands souvenirs. - Le titulaire d'un titre de noblesse peut donc valablement incorporer son nom et son titre à une marque de commerce qui n'en sera pas moins transmissible.- Le long usage du nom patronymique du fabricant, pour désigner le produit (fromage Gervais), ne fait pas perdre à ce nom son individualité et ne le transforme pas en un mot nouveau dont l'emploi serait devenu usuel pour désigner le produit.  P. 
	O
	OEUVRES MUSICALES. La loi du 19 juillet 1793 a entendu réserver à l'auteur, avec la propriété de son oeuvre, le droit exclusif de l'exploiter, de la vendre et de la distribuer sous toutes ses formes et par tous les modes et procédés de reproduction. - L'auteur d'une opérette peut faire saisir les parties d'orchestre reproduites sans son consentement, bien qu'il n'ait effectué que le dépôt de la partition piano et chant, la seule d'ailleurs qui ait été publiée. - Si le propriétaire d'un exemplaire de la partition et des pièces d'orchestre est en droit d'en faire des copies pour son usage personnel, il lui est en tous cas interdit d'affecter ces copies à un emploi commercial. - Bien que la copie contrefaite remonte à plus de 3 ans, la mise en location de cette copie constitue le délit de débit de contrefaçon, qui n'est pas couvert par la prescription, aucune indivisibilité n'existant entre la prescription du délit de contrefaçon et celle du délit de débit de contrefaçon.  P. 
	P
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Si, en matière de photographie, il peut s'élever des doutes sur le point de savoir si les clichés et les épreuves obtenus par ce moyen sont la propriété du photographe ou de ceux dont ils reproduisent les traits, il est établi par une jurisprudence constante que ces derniers ont le droit incontestable d'interdire l'exhibition de leur portrait, et ce droit absolu s'applique aussi bien à la peinture qu'à la photographie. - En conséquence; celui dont le portrait a été exhibé, dans des conditions de nature à lui porter préjudice, est fondé à demander des dommages-intérêts à l'auteur de l'exhibition, alors même que les traits de son visage ne seraient pas reconnaissables, s'il est impossible de se méprendre sur la ressemblance par les signes distinctifs qui le caractérisent, tels que la manière spéciale de se vêtir, l'attitude générale, la pose habituelle du corps et le rappel des habitudes quotidiennes.  P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Lorsque la municipalité qui a fait exécuter un modèle de médaille commémorative cède à un industriel la vente exclusive de cette médaille, réserve faite de la propriété des coins et poinçons et de la libre reproduction par la gravure, l'industriel peut poursuivre comme contrefacteur non seulement quiconque fabrique et vend des reproductions de cette médaille mais aussi ceux qui fabriquent et vendent de simples empreintes galvanoplastiques, destinées à être apposées en guise de médailles sur les diplômes-réclames qu'achètent les commerçants récompensés.  P.  (V. Cession d'oeuvres d'art).
	PROPRIETE LITTERAIRE. Les leçons publiques d'un professeur constituent à son profit une oeuvre d'intelligence dont la propriété lui appartient, et personne n'a le droit de les publier sans son aveu. - Spécialement commet une contrefaçon celui qui d'après des notes publie sans autorisation les cours faits par un professeur d'une Faculté de droit. - Le professeur qui a cédé à un éditeur le droit de publier ses cours est bien fondé à agir en justice contre les contrefacteurs; outre l'intérêt matériel que présente pour lui la poursuite lorsque ses droits d'auteur se calculent sur le nombre d'exemplaires, il a un intérêt moral incontestable à veiller à ce que son oeuvre ne soit pas défigurée par les contrefacteurs.  P.  Cession de droits d'auteur ).
	S
	SAISIE-CONTREFACON. L'ordonnance sur requête, par laquelle le président du tribunal autorise la saisie d'appareils argués de contrefaçon, sous la condition de lui en référer en cas de difficultés, est un acte de juridiction gracieuse; ce magistrat est compétent pour statuer sur le recours introduit devant lui relativement à cette première ordonnance, à raison de la réserve qu'il y a insérée. - La seconde ordonnance, ainsi rendue en référé, est au contraire une décision contradictoire rendue en vertu de la juridiction contentieuse; elle est par suite susceptible d'appel.  P. 
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